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LE CONSTAT 

Le dispositif annoncé par le 
ministre limite l’autorisation du 
port de l’arme administrative 
aux ERIS et seulement au trajet 
domicile-travail. 

LA RÉALITÉ

Les Personnels Pénitentiaires 
sont exposés à l’intérieur 
mais aussi à l’extérieure des 
établissements.

L’UFAP UNSa JUSTICE 
EXIGE :

	X L’autorisation du port de l’arme 
administrative en dehors du 
service pour tous les agents ESP

	X La modification du code de la 
sécurité intérieure pour intégrer 
les Pénitentiaires dans ce 
dispositif

	X L’acceptation systématique du 
port de l’arme pour les demandes 
fondées au titre de l’arrêté du 19 
décembre 1997 pour l’ensemble 
des Personnels Pénitentiaires qui 
en font la demande

LE RISQUE CONTINUE 
HORS SERVICE.

LA NATURE MÊME DE 
NOS FONCTIONS  
NOUS EXPOSE. 

AINSI QUE NOS 
FAMILLES


